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Banc du Roi pour le Diftria de Québec, dans le deffein d'effectuer 
projets, traîtres et znéchans lufdits, a le D- xneuvième jour de Janvier
dans l'Année de notre Seigneur Mil huit cent neuf, fait, conrenti à
concouru dans, approuv et publi, et a fait faire et. publier, par la
dite Cour d'Appel divers Règlentns, sous le nom de "Règles et
Ordres de Pratique," qui répugnent et sont contraires aux Lois de Cette
Province, par.lesqtels le dit JAMEs MÔNKaSautan q étoit en o
pouvoir méchaminentet atraeufement, change, alteré et mndifié,
et a fait chauger, altérer et modifier par la dite Cour d'Appel, les Lois
de cette Province, qu'il, avoit juré. d'administrer, et s'eft arrogé une
autoritélégiflative, Ct, par les dits Règlernens, aimpôfé aux Sujets de
Sa Majeflé dés charges e reftrictions illégales dans l'exercice de leurs
Droits légaugxet a atteribiié la dite Cour des pèuv9irs incouftitution-
nels et une autorité illégale, incompatibles avec les devoirs de la dite
Cou r, et tendànt à détruire la'libertéet les justes droits des Sujets dce Sa

.aesiéen.cetue ProvinceP

uatrièmem-ent.-Que le dJi AMs MoN étant uge en Chef de
la dite Cour du Banc du Roi pour le Diftiria de Montréal comine lufdit,
dansle defferin d'effe&er es projets traÎtres et méchans fodit afait et
publié, et aa faitfaire t plbliep a. dite Cour dans le Terme de
Février dans 5ann de Notre Seigneur mil huit cent onze, divers
Règlemens, fous le nom de " Règles et Ordres de Pratique," contraires
et oppofés à la loi,parlesquels Règlemens le dit JMEs MON
autant qu'il étoit en fon pouvoir, change até et niodifié, eta faiC
changer altéreret modiner, par la dite 'Cour mentionnée e dernier
heu, les Lois decete Province qu'il avoit juré d'adminitfer, et s'eft
arrogé une autorité légiffativeet par lendis ltglçmens a impoféa
Sujets de Sa Maje é des charge.t des resriaions illegales danl'ercice
delurs droits agaue-t.aactuibué à la dite Courrmentionnéeen dernier
lieu des pouvoirs niconftitutionnels e une autorité illégale incompati
bles avec les devoirs de .U dite Cour, et tendant i détruire l ertée
es jufes droits des Sujets d Sa Majeft en ete Pr oince.

Cinquiètnment - ue le A s MON étant ainfi er Chff
et Préfidentde la Cor d'Appel comme fufd et oblige tant par les

devoi a


